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NEUVIEME PARTIE 

Article 42  

Les droits reconnus dans la présente Déclaration constituent les normes 
minimales nécessaires à la survie, à la dignité et au bien-être des peuples 
autochtones du monde. 

Article 43 

Tous les droits et libertés reconnus dans la présente Déclaration sont 
garantis de la même façon à tous les autochtones, hommes et femmes. 

Article 44 

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée 
comme entraînant la diminution ou l'extinction de droits que les peuples 
autochtones peuvent déjà avoir ou sont susceptibles d'acquérir. 

Article 45  

Aucune disposition de la présente Déclaration ne peut être interprétée 
comme conférant à un Etat, à un groupe ou à un .individu le droit de se livrer 
à une activité ouà un acte contraire à la Charte des Nations Unies. 

1994/46. Discrimination à l'encontre des populations autochtones 

La Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, 

Sachant  que l'un des buts des Nations Unies énoncés dans la Charte 
est de réaliser la coopération internationale en résolvant les problèmes 
internationaux d'ordre économique, social, culturel ou humanitaire et 
en développant et en encourageant le respect des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales pour tous sans distinction de race, de sexe, de langue 
ou de religion, 

Réaffirmant  la nécessité urgente de reconnaître, promouvoir et protéçer 
plus efficacement les droits de l'homme et les libertés fondamentales des 
peuples autochtones, 

Rappelant  la résolution 1982/34 du Conseil économique et social, en date 
du 7 mai 1982, par laquelle le Conseil l'a autorisée à constituer annuellement 
un groupe de travail sur les populations autochtones, 

Rappelant également  la résolution 48/163 de l'Assemblée générale, 
en date du 21 décembre 1993, sur la Décennie internationale des populations 
autochtones, 


